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TIEPUBL]OUE POPULAIRE DU BENIIiI

PRESIDENCE DE LA REPUBL]OUE

DiiCRr,lT I\j' BZ-290 du 22 Septembre 1987

portant obligation pour les Entrepri-
ses . i,bliques et Semi-Publio ue s deprotluÏre des rapports tiiiles^triela
,l"t activité.

W 1rordon:nance N" 77-32 du ! iJeptetnbrc 1977 portant promulga-
tion de 1a Loi Fondamentale de Ia Répr-rblique Poprrlaire du
Bénin et 1es Lois Constitutionnelles qui lront nodifiée ;

VU 1a Loi I{o 82-0OB du Jo Décen-.rre 1982 régissant 1es rapports
entre )-tEtat, 1es Office,-:, 1es Sociétés drEtat, 1es S6ciétés
drEcononj.e Î{irb e et ceiles Cans lesquelles lrEtat à une
prise de participation et fixant leurs modalités de gestion ;

1e décret No 87-18 du 1J l1évrier 'l9BT portant compositi.on
du Conseil Exécutif National et de son Comité Permanent ;

1e décret N' 84-507 du 17 Dücembre igÿ+--portant attributions,
organisation et fonctionneriient r1u Ministère de la Just.ice,
de lrlnspection des Entreprises Rrbliques et Semi-Publiques ;

le décret No 84-59 du 26 Jurvi er 19t84 portant créati-on du
Comité Tectrrique fntermj-nistériel chargé drapprécier 1es
rapports trimestriels cltactivité des Entreprises Publj.ques
et Seml-Publiques ,

proposition du Ministre c1e 1a Justice, Chargé de ltlnspection
des Entreprises Prrbliques et l.ieiiri-Publiques,

Comité Peri:oanent du Conseil tixécutif National entenclu en sa
séq5rce du 12 Août 1987r
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Article 1er.- Sont
décret No 84-59 du
technique internini
trimestriels dt acti

' ques .

et demeurent abrogées ).es di.spositions du
26 ,ianvier 19[/+ portant création du Comité
stérie1 chr.ri,;ri d! apprécier 1es rapports
vité des .lliltrepriseB' Piubliques et Semi-Pub1i-

Article 2.- Le Directeur Génér'al de chaque Entreprise Publique
ffiublique est tenu de procltiire un rapport trimestrieL
dtactivité.

IE PRESIDENî DE J,I,\ i.JiPUBLIQUE,
CIIEE DE LTETÀ,.T! .[.I,;I:II,,trT.]T DU

CONSEIL E){DC'ITJT . 
-,"T]Ù]JAL,

Article J.- Le rapport trimestriel dractivlté dewra compori;er 1es
points suivânts t 

. ../ ...



20 - un rapport drexécution clur budget drexploitation à
présenter conforménent au t ableau l'l '' 1, suivant 1e plan c omptablq
particulier de chaque entreprise et sulvant )-a configuration du
bud.get prévisionnel. Chaque rr-tbrique du tableau devra faire
fioiij"t'atr- iômnentâire ei at"o aÀsortie des solutions envisagée!*
pour-résoudre 1es problèmes recensés. 11 sera, en outre, indiqué
]-rexécution des objectifs cluantitatifs de produits, ctest-à-dire
1es quantités produites, achetées oü commercialisées , etc...
suivant 1a nature des activités C.e chaque entreprise;

Jo - un rapport dr exécurtion du budget des investissements
à présenter conformément au Tebleau i,io 2. Chaque rubrique du
'cableau devra f aire 1 I ob jet cl r ir.r conmenta j.re et être as sortie des
solutj.ons envisagées pour rril:o,rCre 1es problèmes recensés ;

40 - un rapport dre>:écritior: clLr budget de trésorerie confor-
rirément au Tableau No ,. De. mêne, chaque rubrique devra faire
ltobjet drun commentaire et être assortie des solutions envisa-
gées pour résoudre 1es problène:; recensés

-2
10 - ürrê note de conjoncture indiquant 1e conterte écono-

nique national et internatj.oual rl-ans 1eque1 1e budget a été
exécuté. E1le précisera, notaru:rent, 1es fluctuations survenues
au niveau des prix ou des coûts, qui ont pu avoir une inffuence
sur 1r exécution du budget;

Ar,ticle 4 .- Le délal de transiaj-ssion au Ministère de 1a Justlce,
Ir fnspêôtion des Entreprises I\r1-.J-iques et Serri-Rrbliques du
rapport trimestriel dractivité est de :

Article 5.- Le rapport trinestriel d,activité est adressé au
l,lini stre de la Jusfice Chargé de lrlnspection des Entrepi'ises

/\rtlcle 5.- Le I-)irecteur Génr1ra1 l}ui s I abstiendra de produire
Iê rapport prévu à l- I articte 2 :-;era passible de sanctions
rlisciplinaires pour faute de scrvl-ce confornément au Statut
Général des Agents Perynanents cre lrOtat.

- deux (2) mois après 1a fin clu trimestre pour les entreprises
qui font leur facturatj.on par 1:ir,testre i

- deux (2 ) ioois après 1a f in i.r,r i:r irnestre pour les entreprises
qui interviennent dans Ie sec'beur matitiille, pour J-esquelles
1e dé]ai univer:sellement adnis par tous les arrnateurs pour
ltacheminement des co;nptes d resèa1e est de cinquante (iO) 5o,rrs,

- un ( 1 ) mols après }a f in c]-u 'trjraestre pour toutes les autres
entreprlses.

Publiques et Semi.-Publiques pour appréciation, pâr 1r lntermédiafue
des lrlinistres de tute]-le desdites Entreprises
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,A.rtic1e 7.- présent décret sera pub1lé et conmr-r:riqué partout
otrlèsoin se

Fait à C0T0N0U, 1e 22 Septembre 1987

par 1e Èrésident de Ia RéPub1ic1ue,
Ctref de ].tE'tat, Président du Consei"l

Exécutif National,

Le
ra.

=z-

Le Ministre de 1a Justice,
Ct,arEé de 1r fnspection des
Eiitrëprises Publiques et
Semi-Publiques,

i, --,

Le I'41nistre du Travail et
des Affaires Sociales t

,'ç4

Sal-iou AB OriD0U

,\rnoliations : FR 6 SA/cC/PRFts 4:jGCEN 4 CPC 2 PPC 1 MrIEPSP-
üI'i'Àsu'ffies Ministères '1 J cJJ,P 6 DPE-DLC-TNSAE-BCP 8 rGE l
JORPts .1 .-

,--

llathleu IGREKOU

Nathanaël ÈIENS;ill
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TABLEAU NO 2
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AI.]NEXE 4

VEHICULES DISPONTBIES

- Nombre

- Capacité totale (charge utile
en tonnes )

VEHlCULES

- Nombre

- Capacité

A L'ARRET

lota 1e ( charge ut i l-e
en tonnes )

DE IIIARCHANDISES

Transports eifectués paf 1as
moyens propores de 1rÉntrePrise

l onn e s/km g'" ! Cott en F CFA
I

Transports Effectuées Par les

- Sscteur Privé
- Secteur public

T iers

TOTAL

-ar!!F_B.4s-E- :

U}üITE :

PARC DE TRANSPORT DE MÀRCHANDISES

ACTIVITE DE TRANSPORT
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